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46a. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du fi février 1893,

pour des renseignements avec explications complètes, fournis par le fonctionnaire chargé de la
direction et surveillance du~ dernier recensement canadien de 1891, sur les points suivants: 1. Le
dénombrement de l'élément français de la population, dans le recensement opéré en 1891, a-t-il été
fait avec l'intention de donner les miêes renseignements que comportaient les recensements le
1851 et de 1861 de l'ancienne province du Canada, ainsi que les recensements canadiens de 1871 et
1891 ? 2. Quel sens a-t-on voulu attacher et quelle interprétation pratique a-t-on donnée, en
opérant le recensement de 1891, aux expressions French Candies ; " Canadiens français,"
placées en tête d'une des colonnes de la feuille de recensenient n° 1? 3. Quel est le sens précis
qu'il faut attacher aux diverses expressions suivantes, employées dans le bulletin de recensement
n i11 signé: "George Johnson, statisticien," à savoir: "Nationalities, Nationalités; FrenA
spea/king, parlant français ; Englis speikin/g; Canadiesi Français, Canadiens Anglais," qui figurent
dans la nouvelle nomenclature qu'on a adoptée? 4. Y a-t-il eu des individus de nationalité fran-
caise, de vrais Français, exclus du dénombrement de lelément français de la population, parce qu'ils
étaient nés hors du Canada? Et a-t-on compris des personnes de nationalité française tlans la

population de langue anglaise ? S'il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entre ces faits et la nomen-
clature du bulletiu n° 11? Si non, pourquoi le simple mot " Français," usité jusque là pour désigner
l'élément français, a-t-il-été abandonné et remplacé par les diverses expressions de "French speak-

"French Caa s," etc. ? 5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et
explications pratiques ont été données aux officiers, comnissaires et énumérateurs, à l'égard du
dénombrement de l'élément français de la population, ou des personnes d'origine ou de nationalité
française ? 6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-il sté totalement opéré
d'une manière uniforme dans les différents districts, sous-districts et divisions de recensement ?
7. Y a-t-il raison de penser, d'après un examen direct, une connaissance personnelle des choses, ou
une critique statistique, que les chiffres donnés comme représentant le nombre d'habitants français,
sont notablenient inférieurs au nombre réel dans quelques ou plusieurs états du dénombrement de
1891? 8. Les feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été examinées par les comnmissaires et
officiers, ainsi qu'au bureau central sous la surveillance et la responsabilité du surintendant, en vue
de s'assurer de leur exactitude et d'en corriger les erreurs apparentes? 9. Quelque officier ou le
surintendant a-t-il remarqué qu'il y avait des différences anormales et très importantes dans le
dénoinbrenent de la populati n française entre le recensement de 1891 et les séries statistiques des
recensements antérieurs ; et s'est-on donné la peine d'élucider la s'érieuse question à laquelle don-
nait lieu ce désaccord surprenant ? 10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données
de 1891, d'après lesquelles la population française parait avoir éprouvé une décroissance extraordi-
naire, notamment dans la Nouvelle-Ecosse, l'Ontario et les Territoires ? 11. Existe-t-il des causes
locales ou accidentelles qui puissent expliquer les énormes écarts qui se seraient produits dans la
multiplication de la race française, si les chiffres du recensement de 1891 étaient exacts, en ce qcui
concerne, par exemple, l'Ile du Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ?
12. A-t-il été pris des mesures' pour se rendre compte de la cause et de l'étendue de ces constata-
tions si étranges ? Si non, pourquoi ne l'a-t-on pas fait? Si oui, quells mesures ont été prises,
et quel en a été le résultat? 13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris connaissance
de l'objection énergique élevée contre la reconnaissance des chiffres extraordinaires de 1891, qui
ont été donnés comme représentant le nombre réel des Français en Canada ? Et s'est-il livré à
quelque sérieuse investigation au sujet de cette question importantte? Si tel est le cas, à quelles
conclusions est-il arrivé par son étude statistique ? 14. Que les dits renseignements soient accom-
pagnsés des instructions données aux énumérateurs pour le recensement de 1881 et pour celui de
1891. Présentée le 30 mars 1893.B-HonorableA f. Tssé. ........ ..-.-.- . -.. P.. .... PaS prac.

47. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur g-néral, en
date du 20 février 1893-Copie du rapport de l'honorable juge Wetmoire, chargé, en vertu d'une
commission royale, de faire une enquête sur certaines accusations formulees contre Lawrene W.
Herchmer, commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest. Présentée le 3 mars 1893.--M. Darir.

Pa iimiiiiée.
48. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en date

du 20 février 1893-Copie de toute correspondance, télégrammes, rapports et autres papiers con-
cernant la suspension de M. Edward Hackett, inspecteur des pêcheries, Ile du Prinee-douard,
en 1892, et copie des accusations portées contre lui, de l'autorisation donnée au commissaire de l'Ile
du Prince-Edouard de faire la preuve de ces accusations, de la preuve produite, et du rapport du
ministre de la marine à ce sujet ; aussi, copie de toutes lettres, correspondance, ordres ou rapports
concernant la réinstallation d- M. Hackett. Présentée le 6 mars 1893.-- e. Daries..Pas imapriiiée.
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